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Droit des peuples à l’autodétermination

Rapport du Secrétaire général

1. Dans sa résolution 53/134 du 9 décembre1998, l’Assemblée générale a prié la
Commission des droits de l’homme de continuer à prêter une attention particulière à la
violation des droits de l’homme, notamment du droit à l’autodétermination, consécutive à
une intervention, agression ou occupation militaire étrangère, et prié le Secrétaire général
de lui rendre compte à ce sujet à sa cinquante-quatrième session, au titre de la question
intitulée
Droit des peuples à l’autodétermination�.

2. À sa cinquante-cinquième session, la Commission des droits de l’homme a examiné
le point 5 de son ordre du jour, intitulé
Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et son
application aux peuples assujettis à une domination coloniale ou étrangère, ou à l’occupation
étrangère�, en même temps que le point 8, intitulé
Question de la violation des droits de
l’homme dans les territoires arabes occupés, y compris la Palestine�. Il est rendu compte du
débat consacré à ces questions dans les chapitres correspondants du rapport de la
Commission .1

3. Au titre du point 5 de son ordre du jour, la Commission a adopté, le 23 avril1999, ses
résolutions 1999/3, relative à l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits
de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination, et 1999/4,
relative à la question du Sahara occidental. Le 27 avril, elle a adopté sa résolution 1999/55,
relative à la situation en Palestine occupée.
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